
Bureau de la Commission locale de l’eau
SAGE du bassin de la Sarthe Aval

Mardi 10 novembre 2015 / Loué

Commission locale de l’eau • Sage Sarthe Aval • www.bassin-sarthe.org



Commission locale de l’eau • Sage Sarthe Aval • www.bassin-sarthe.org

2

Ordre du jour

1. Adoption du compte-rendu du bureau de CLE du 8 septembre 2015 ;

2. Présentation des impacts des ruissellements liés aux infrastructures de 

transport sur l’Orne Champenoise ;

3. Information sur les réflexions du groupe de travail GEMAPI en Sarthe et 

sur la stratégie d’évolution juridique de la structure porteuse du SAGE ;

4. Consultation sur le projet de cartographie des cours d’eau pour la police de 

l’eau de la Mayenne ;

5. Élaboration du SAGE - scénarios contrastés : présentation et discussion 

des mesures proposées en intercommission. Objectif : validation d’un 

tableau qui sera présenté en séance plénière de la CLE, le 15 décembre.
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Information : Adoption du SDAGE 2016-2021 et de 

son programme de mesures le 4 novembre 2015 par 

le comité de bassin. Dossier de presse

- Le 16/03/2015 : Avis favorable de la CLE au projet de Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux Loire-Bretagne 2016-2021 et au 

programme de mesures 2016-2021 du bassin versant de la Sarthe Aval. 

- Le Sdage définit pour 6 ans les grandes orientations et les dispositions pour 

une gestion équilibrée de la ressource en eau dans le bassin Loire-

Bretagne. 

- Résultat d’une intense concertation avec les acteurs du bassin : le 1er

projet, présenté fin 2014, a été amendé après 6 mois de consultation des 

assemblées du bassin et du public. 

- Il fixe les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre dans le 

bassin Loire-Bretagne à l’horizon 2021. Aujourd’hui, 26 % des eaux sont en 

bon état et 20 % s’en approchent. L’objectif est d’atteindre 61 % des eaux 

en bon état d’ici 2021. L’objectif est de passer pour Mayenne-Sarthe-Loire 

de 21 % des eaux en bon état en 2011 à 46 % d’ici 2021. 

- Le programme de mesures associé au Sdage précise secteur par secteur 

les actions à mettre en œuvre en priorité pour atteindre ces objectifs et leur 

coût. Élaboré par les services de l’État, en concertation avec les acteurs 

locaux, il prend en compte les résultats de la consultation du public et des 

assemblées.

file://SRV2012/WINFICH/SARTHE AVAL/Réunions/Bureau/2015/2015-10nov/PRESSE_dossierSdage_CB20151104.pdf
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Information : Adoption du SDAGE 2016-2021 et de 

son programme de mesures le 4 novembre 2015 par 

le comité de bassin. Dossier de presse

- Le Sdage 2016-2021 s’inscrit dans la continuité du Sdage 2010-2015 pour 

permettre aux acteurs du bassin Loire-Bretagne de poursuivre les efforts et 

les actions entreprises pour atteindre le bon état des eaux. 2 modifications 

de fond : 

• Rôle des CLE et des SAGE renforcé via 61 dispositions et orientations 

qui les visent directement  : pour permettre la mise en place d’une 

politique de l’eau à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente, en 

lien avec les problématiques propres au territoire concerné. 

• Meilleure prise en compte de l’adaptation au changement climatique : 

le Sdage doit contribuer à mieux gérer la quantité d’eau et à préserver 

les milieux et les usages. Priorité est donc faite aux économies d’eau, 

à la prévention des pénuries, à la réduction des pertes sur les réseaux, 

à tout ce qui peut renforcer la résilience des milieux aquatiques. 

- La structure du Sdage a été réorganisée pour améliorer la lisibilité du 

document et répondre aux 4 questions importantes pour atteindre le bon 

état des eaux dans le bassin Loire-Bretagne : 

• qualité des milieux aquatiques

• qualité des eaux

• quantité d’eau 

• gouvernance

file://SRV2012/WINFICH/SARTHE AVAL/Réunions/Bureau/2015/2015-10nov/PRESSE_dossierSdage_CB20151104.pdf
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1. Adoption du compte-rendu du bureau de CLE du 

8 septembre 2015
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2. Présentation des impacts des ruissellements liés 

aux infrastructures de transport sur l’Orne 

Champenoise

Présentation : M. Claude JOUSSE, président du syndicat et

Mme Magali LEMONIER, technicienne de rivière
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3. Information sur les réflexions du groupe de 

travail GEMAPI en Sarthe et sur la stratégie 

d’évolution juridique de la structure porteuse 

du SAGE
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3. Information sur les réflexions du groupe de 

travail GEMAPI

En Sarthe:
• Préfet de la Sarthe pilote la mise en œuvre de la GEMAPI sur le bassin Sarthe aval

• Groupe de travail GEMAPI issu de la « Commission départementale de coopération intercommunale (CDCI) » 

comprenant des élus de la CDCI, comprenant des élus de différents syndicats de rivière, CD, IIBS, référents 

GEMAPI de la CLE, association des maires : 

– 07/07/2015 : Présentation de l’état des lieux de la maîtrise d’ouvrage et des méthodes de travail

– 05/11/2015 : Présentation et échange autour de différents scénarios d’organisation de la maîtrise 

d’ouvrage opérationnelle

– 08/12/2015 : Gouvernance par bassin et discussion autour du volet inondation 

 Objectif : une présentation des conclusions du groupe de travail à la CDCI au 1er trimestre 2016 

Plusieurs points discutés, et notamment:  

- Trouver la bonne échelle: entre mutualisation de moyen et proximité de terrain

- Gouvernance des futurs syndicats (multiplication des représentations dans différentes instances par les 

élus communautaires) 

Une réunion d’information et d’échange organisée par la DDT 72 en partenariat avec les DDT 49 et 53 sur 

le bassin Sarthe aval (idem Huisne et Sarthe amont) est prévue le 15 décembre après-midi

Objectifs: communiquer et informer sur la GEMAPI vers les élus communautaires et les élus des syndicats 

de rivières existant et proposer un premier moment d’échange sur les attentes de chacun. 
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3. Information sur les réflexions du groupe de 

travail GEMAPI

En Maine et Loire : 

• Réflexion en lien avec le CDCI: 

Un projet visant un syndicat mixte par échelle de SAGE qui porte le volet planification et le volet opérationnel 

(Périmètres de SAGE relativement petit) 

Projet présenté le 28 septembre devant la CDCI  Avis de deux mois des collectivités (jusqu’au 6 décembre)

 Sous-bassins en limites administratives: collaboration DDT72/DDT49 

En Mayenne: 

• Groupe de travail multi-acteurs à l’échelle du bassin de la Mayenne 

• Une réunion d’information le 9 décembre  lien avec la CDCI

• Collaboration DDT 72/DDT 53 pour les sous-bassins mayennais situés sur le bassin de la Sarthe 

Cas de l’Institution interdépartementale du bassin de la Sarthe :  

• Une volonté des départements membres (72, 61, 28) de se désengager de l’Institution à échéance du 31 

décembre 2017  transformation statutaire en syndicat mixte pour le 01/01/2018

• Validation d’une stratégie / feuille de route pour la transformation de l’IIBS
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4. Consultation sur le projet de cartographie des 

cours d’eau pour la police de l’eau de la 

Mayenne
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4. Consultation sur le projet de cartographie des cours 

d’eau pour la police de l’eau de la Mayenne

• Objet de la consultation

Par courrier daté du 9 octobre 2015, le préfet de la Mayenne consulte la CLE afin de 

recueillir son avis sur le projet de cartographie des cours d’eau pour la police de l’eau, 

dans un délais de 2 mois.

• Contexte

– Par instruction du gouvernement du 3 juin 2015, la ministre de l’écologie 

demande d’élaborer, dans les meilleurs délais et pour chaque département, une 

cartographie des cours d’eau pour la police de l’eau. Objectif : couvrir 2/3 du 

territoire national par une carte d’ici la fin 2015.

– Objectif : distinguer les écoulements pour éviter les confusions entre fossés et 

cours d’eau afin d’appliquer la loi sur l’eau - pour les IOTA (Installations, 

ouvrages, travaux et aménagements) soumis à la loi sur l’eau.

– Définition d’un cours d’eau (jurisprudence) : « un cours d’eau est un 

« écoulement d’eaux courantes dans le lit naturel à l’origine, alimenté par une 

source et présentant un débit suffisant une majeure partie de l’année ».
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4. Consultation sur le projet de cartographie des cours 

d’eau pour la police de l’eau de la Mayenne

• Projet de carte

– 25 juin 2015 : réunion technique avec parties prenantes (syndicats de bassin, 

fédération de pêche, organismes professionnels agricoles…) : méthode de travail 

validée.

– Projet de carte élaboré à partir de la carte IGN au 1/25 000 de 2010 corrigée 

selon les expertises de terrain effectuées depuis 2006 (tests menés en 2006 et 

2013 : bonne fiabilité des cartes).

– Publication pour le 15 décembre 2015

– Les services du préfet continueront à procéder à des expertises de terrain au cas 

par cas à la demande des partenaires, porteurs de projets, propriétaires ou 

exploitants sur la qualification d’un écoulement, afin d’améliorer progressivement 

la carte. 

– Les révisions feront l’objet d’une information des parties concernées ainsi que 

d’une communication par voie de presse.
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4. Consultation sur le projet de cartographie des cours 

d’eau pour la police de l’eau de la Mayenne

• Attente du préfet vis-à-vis de la CLE

– Vigilance sur la cohérence aux frontières départementales :

 En Maine-et-Loire, un projet de cartographie a été présenté fin juin. Les 

expertises et contre-expertises ont été réalisées depuis. La carte est donc 

en cours et quasiment terminée.

 En Sarthe, réunion le 10/07/2015 afin de présenter les méthodes possibles. 

La méthode n’a pas encore été choisie.

 Cohérence départementale impossible à vérifier, les cartes des départements de la 

Sarthe et du Maine-et-Loire n’étant pas disponibles à ce jour.

– Éventuelle remontée d’inventaires de cours d’eau validés par les CLE 

accompagnés de la méthodologie d’inventaire connu. 

 SAGE en élaboration : pas d’inventaire de cours d’eau validés par la CLE car pas de 

méthode d’inventaire définie dans le cadre du SAGE
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4. Consultation sur le projet de cartographie des cours 

d’eau pour la police de l’eau de la Mayenne

• Cohérence entre la carte des cours d’eau de la police de l’eau et des 
cours d’eau BCAE

– Demande du préfet de la Mayenne auprès du Ministère de l’Agriculture, de 

l’Agroalimentaire et de la Forêt de modifier l’arrêté ministériel afin d’aligner en 

2016 la carte des cours d’eau pour les BCAE sur la carte police de l’eau, sauf 

pour les cours d’eau légalement busés qui pourront déroger à l’obligation 

enherbées le long des cours d’eau.

– Le versement des aides communautaires (PAC) est soumis au respect des 

exigences de bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE) et au 

respect du caractère admissible des surfaces. 

 BCAE « Bande tampon »/couvert : les couverts des bandes tampons 

autorisés sont des couverts herbacés, arbustifs ou arborés. Le couvert doit 

être permanent et couvrant. 5 mètres de largeur minimum.

 En Mayenne, les cours d’eau représentés en trait bleu plein et en trait bleu 

pointillé nommés et non nommés sur les cartes les plus récemment éditées 

au 1/25 000 par l'IGN sont concernés par les BCAE « bandes 

tampons»/cours d'eau.
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4. Consultation sur le projet de cartographie des cours 

d’eau pour la police de l’eau de la Mayenne

• Cohérence entre la carte des cours d’eau de la police de l’eau et des 
cours d’eau BCAE

 Les canaux d'irrigation, les canaux bétonnés, les canaux busés en trait bleu 

plein ou en trait bleu pointillé ne sont pas considérés comme des cours 

d'eau (si aménagements réalisés conformément à la réglementation).
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5. Élaboration du SAGE - scénarios contrastés : 

présentation et discussion des mesures 

proposées en intercommission

• Objectif : validation d’un tableau qui sera présenté

en séance plénière de la CLE, le 15 décembre.

• Présentation : équipe d’étude
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MISE EN 

ŒUVRE

DU SAGE

REDACTION DU SAGE

PAGD ET REGLEMENT

2014-2016

SCENARIO TENDANCE 

SCENARIOS CONTRASTES

CHOIX DE LA STRATEGIE

2013

ETAT DES LIEUX 
DIAGNOSTIC

2008-2012

EMERGENCE DU SAGE

Notre mission 
d’accompagnement à la 
cellule d’animation du SAGE

1. Les étapes du SAGE Sarthe aval
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Etat 

des lieux

Diagnostic

Elaboration du 

scénario 

tendanciel

Elaboration 

de scénarios 

contrastés

Choix de la 

stratégie par 

la C.L.E.

Lancement de 

l’étude : 

Bureau de CLE

18 mars 2014 juin 2015 décembre 2015 juin 2016

2.   De l’élaboration des scénarios à la stratégie

Rédaction 

du SAGE 
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Etat 

des lieux

Diagnostic

Elaboration du 

scénario 

tendanciel

Elaboration 

de scénarios 

contrastés

Choix de la 

stratégie par 

la C.L.E.

Lancement de 

l’étude : 

Bureau de CLE

18 mars 2014 juin 2015 décembre 2015 juin 2016

3.  Les scénarios contrastés

Rédaction 

du SAGE 

Bureau

8 septembre

Interco

21 septembre

Production 

des 

propositions 

CLE

15 décembre

Validation 

finale

Bureau

10 novembre

Interco

20 octobre

Consolidation 

de 

l'organisation 

des thèmes
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Etape 1 : Proposition de 

mesures par les acteurs 

Etape 2 : Organisation de ces 

mesures au sein d’un tableau, par 

thème, et par niveau d’ambition 

Etape 3 : Caractérisation 

de chaque mesure selon 

plusieurs indicateurs

Résultat : 

Boîte à outils de 

différentes mesures pour 

la phase de Stratégie

– Objectifs :
 Définir des alternatives au scénario tendance à partir des propositions des acteurs

• Déterminer des moyens d’action pour répondre aux enjeux définis au diagnostic

• Préparer une boite à outils de mesures à niveau d’ambition variable

– Étapes :

3.  Les scénarios contrastés
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4. Les pré-requis : Les documents pris en compte 

pour l’élaboration des scénarios contrastés

– DCE - SDAGE
• Le SDAGE Loire-Bretagne (2009-2015 et révision 2016-2021)

• Et son document de cadrage : Directive Cadre sur l’Eau (2000)

– Directive Inondation - PGRI
• Le PGRI (Plan de Gestion du Risque d’Inondation) projet 2016-2021,

• Et son document de cadrage : Directive Inondation (2007)

– Les études du SAGE Sarthe Aval :
• Les enjeux définis lors de la phase de diagnostic,

• Les tendances socio-économiques sur le territoire,

• Et les tendances environnementales pressenties à l’horizon 15/20 ans
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4.  Les pré-requis : Les documents de cadrage : 

DCE-SDAGE et Directive Inondation-PGRI

Orientations données par le comité de bassin Loire-Bretagne :

• Objectif : doubler le nombre de cours d’eau en bon état d’ici à 2021

 NB : Remarque sur les objectifs du précédent SDAGE

• Aujourd’hui : 30% des eaux sont en bon état et 20% s’en approchent
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4. Les pré-requis : Les documents de cadrage : 

Les orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021

• QUALITÉ : QUE FAIRE POUR GARANTIR DES EAUX DE QUALITÉ POUR LA
SANTÉ DES HOMMES, LA VIE DES MILIEUX AQUATIQUES ET LES DIFFÉRENTS
USAGES, AUJOURD’HUI, DEMAIN ET POUR LES GÉNÉRATIONS FUTURES ?

Réduire la 
pollution par 
les nitrates

Réduire la 
pollution 
organique Maîtriser la 

pollution par 
les pesticidesMaîtriser les

Pollutions dues 
aux substances 

dangereuses
Lutter contre les pollutions 

diffuses dans les aires 
d’alimentation de captages AEP

Maintien de la 
gestion des 

schémas des NAEP
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• QUANTITÉ : COMMENT PARTAGER LA RESSOURCE DISPONIBLE ET
RÉGULER SES USAGES ? COMMENT ADAPTER LES ACTIVITÉS HUMAINES ET
LES TERRITOIRES AUX INONDATIONS ET AUX SÉCHERESSES ?

Maîtriser les 
prélèvements en eau

Assurer l’équilibre 
entre les 

ressources et les 
besoins à l’étiage

Possibilité d’ajustement des 
objectifs par les SAGE 

(Q objectifs étiage, seuils prélèvements)

Gérer la crise
(Q crise, seuils d’alerte)

4. Les pré-requis : Les documents de cadrage : 

Les orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021
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• MILIEUX AQUATIQUES : COMMENT PRÉSERVER ET RESTAURER DES
MILIEUX AQUATIQUES VIVANTS ET DIVERSIFIÉS, DES SOURCES À LA MER ?

Restaurer la qualité 
physique et  

fonctionnelle des 
cours d’eau

Assurer la 
continuité 

écologique des 
cours d’eau

Préserver les zones humides

Préserver les 
champs d’expansion 

de crue

Identifier les 
zones 

vulnérables à 
l’érosion et 
établir un 

plan d’action

4. Les pré-requis : Les documents de cadrage : 

Les orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021
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• GOUVERNANCE : COMMENT S’ORGANISER ENSEMBLE POUR GÉRER AINSI
L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES DANS LES TERRITOIRES, EN COHÉRENCE
AVEC LES AUTRES POLITIQUES PUBLIQUES ? COMMENT MOBILISER NOS
MOYENS DE FAÇON COHÉRENTE, ÉQUITABLE ET EFFICIENTE ?

SAGE « nécessaire » 
(Sarthe aval)

Compétence GEMAPI

Cohérence entre 
les SAGE voisins

Importance de l’analyse 
socio-économique au 

sein des SAGE

Effort de 
sensibilisation 

axé sur les 
enjeux

4. Les pré-requis : Les documents de cadrage : 

Les orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021



Commission locale de l’eau • Sage Sarthe Aval • www.bassin-sarthe.org

27

• 3 dispositions du PGRI mentionnent les CLE et les SAGE

D 1-5 : Association des CLE à l’application de l’article L.211-12 CE 
(avis sur les projets d’ouvrages créant un obstacle à l’écoulement des eaux)

D 1-6 : Gestion de l’eau et projets d’ouvrages de protection contre les crues 
(la CLE se prononce sur le projet d’équipement et les objectifs de gestion) 

Cohérence à vérifier entre SAGE et PGRI

D 5-1 : Informations apportées par les SAGE 
(le document de SAGE doit comporter un volet « culture du risque d’inondation » 
pour informer la population)

4. Les pré-requis : Les documents de cadrage : 

Les orientations du PGRI Loire-Bretagne 2016-2021
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4. Les pré-requis : Rappel du scénario tendance et 

des enjeux du SAGE
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6.  Rappel des résultats du diagnostic et du 

scénario tendance
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4. Les pré-requis : Rappel du scénario tendance et 

des enjeux du SAGE

• Pas de risque avéré d’augmentation importante des flux d’azote 
à l’échelle  du bassin versant global

• En revanche : possibilités de surconcentrations locales, sur 
certains tronçons de cours d’eau

AZOTE

QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES

• Flux de phosphore liés aux rejets urbains tendent à se stabiliser 
voire diminuer 

• Augmentation ponctuelle des pics de concentration
• Flux globaux en croissance avec l’accentuation des 

phénomènes d’érosion

PHOSPHORE

• Amélioration des techniques d’analyse et des molécules 
recherchées, mais les pics de concentration restent difficiles à 
cerner

• Augmentation probable des flux agricoles en lien avec le 
développement des surfaces céréalières

• Un probable maintien des flux d’origine non agricole

PESTICIDES



Commission locale de l’eau • Sage Sarthe Aval • www.bassin-sarthe.org

31

4. Les pré-requis : Rappel du scénario tendance et 

des enjeux du SAGE

ASPECT QUANTITATIF DE LA RESSOURCE EN EAU

• Ressources restant tributaires des conditions hydriques
• Besoins globalement croissants sur le territoire (irrigation, AEP)

• Augmentation de la fréquence des inondations locales
• Augmentation du phénomène de ruissellement et arrivée plus 

rapide des eaux dans le cours d’eau : débordements localisés et 
soudains

• Maintien de la vulnérabilité des personnes en secteurs exposés; 
probable augmentation du nombre d’habitants soumis aux 
risques

INONDATIONS

• Persistance des étiages qui restent sous l’influence dominante 
des conditions pluviométriques

• Aggravation potentielle du phénomène par les besoins plus 
importants en eau, et par le recul persistant des éléments 
naturels participant à la rétention d’eau

ETIAGES

DISPONIBILITE QUANTITATIVE DE LA RESSOURCE
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4. Les pré-requis : Rappel du scénario tendance et 

des enjeux du SAGE

• Risque de poursuite de la perte de ces surfaces vis-à-vis du 
développement de l’urbanisation, malgré le durcissement de 
la réglementation

• Accentuation du phénomène d’érosion
• Colmatage des fonds avec un impact sur le cycle des espèces
• Persistance des perturbations liées à la présence d’ouvrages 

sur les cours d’eau

MILIEUX AQUATIQUES ET NATURELS
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4. Les pré-requis : Rappel du scénario tendance et 

des enjeux du SAGE

Enjeux Objectifs 

Gouvernance, communication, 
mise en cohérence des actions  

- Sensibiliser, développer la pédagogie et les échanges. 

Amélioration de la qualité des 
eaux  
 

- Améliorer la qualité des eaux de surface (notamment sur 
certains affluents sensibles aux pollutions ponctuelles) : 
phosphore, oxygénation. 
- Améliorer la qualité des eaux souterraines vis-à-vis des 
nitrates et pesticides. 
- Garantir la qualité de la ressource en eau potable. 
- Limiter les micropolluants, substances émergentes. 

Amélioration de 
l’hydromorphologie et de la 
continuité écologique  

- Améliorer la qualité hydromorphologique des cours d’eau et 
la continuité écologique. 
- Limiter les taux d’étagement là où ils sont excessifs 
(supérieurs à 40%). 
- Connaitre et maitriser l’impact des plans d’eau. 
- Maîtriser le développement des espèces invasives. 

Préservation des zones humides  - Préserver/restaurer les fonctionnalités des zones humides  

Gestion équilibrée de la 
ressource  

- Garantir les équilibres besoins/ressources. 
- Développer les économies d’eau et la lutte contre les 
gaspillages. 

Réduction de la vulnérabilité aux 
inondations et du ruissellement  

- Améliorer la gestion des espaces ruraux (bocage) et urbains 
(eaux pluviales), travailler sur la gestion du foncier.  
- Développer la culture du risque.  
- Participer à la réduction de la vulnérabilité.  

 

Objectifs complémentaires
affinés lors de la phase 
« tendance »

Objectif transversal : 
limiter le phénomène 
d’érosion

(respect débits étiage 
et potentialités 
environnementales)
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5. Déroulement intercommission (méthode Métaplan)

– Emergence des propositions :
• Proposer des moyens d’action pour répondre aux enjeux et atteindre les

objectifs,

• Ne pas se « censurer »,

• Recherche de la diversité dans les propositions.

– Quelques consignes à respecter pour répondre aux questions :
• Se mettre en groupes de 4 personnes,

• Formuler des propositions collectives (8 par groupe).
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– Enjeu n°1 : amélioration de la qualité des eaux

 Comment améliorer la qualité des eaux superficielles et
souterraines ?

en agissant sur :

• les activités agricoles,

• les activités industrielles,

• les activités touristiques,

• les actions/aménagements des collectivités,

• les actions des citoyens,

• l’aménagement de l’espace, etc.

 Comment garantir la qualité de la ressource en eau potable ?

en agissant sur :

• la protection de la ressource, etc.

5. Déroulement intercommission (méthode Métaplan)



Commission locale de l’eau • Sage Sarthe Aval • www.bassin-sarthe.org

36

– Enjeu n°2 : amélioration des milieux aquatiques et gestion

équilibrée de la ressource

 Comment améliorer la qualité des milieux aquatiques et naturels ?

en agissant sur :

• les cours d’eau (lit mineur, lit majeur, continuité écologique, taux d’étagement…),

• les têtes de bassins versants,

• les zones humides,

• les espèces invasives,

• les haies et les talus,

• les plans d’eau,

• l’urbanisation, etc.

 Comment assurer une gestion équilibrée de la ressource ?

en agissant sur :

• les économies d’eau,

• la mobilisation de nouvelles ressources,

• l’optimisation du rendement des réseaux, etc.

5. Déroulement intercommission (méthode Métaplan)
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– Enjeu n°3 :

 Comment réduire le ruissellement et la vulnérabilité aux inondations ?

en agissant sur :

• la connaissance, la sensibilisation et les outils de prévention,

• la prévision, la gestion de crise et la protection,

• la restauration des cours d’eau et des zones humides,

• l’aménagement de l’espace,

• la gestion des ouvrages,

• etc.

5. Déroulement intercommission (méthode Métaplan)
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– Enjeu n°4 :

 Comment mettre en œuvre le SAGE ?

en agissant sur :

• le rôle et la portée du SAGE,

• la sensibilisation et la pédagogie,

• le recueil, l’homogénéisation, la gestion des connaissances du
bassin versant,

• l’articulation entre la structure porteuse du SAGE et les opérateurs
locaux,

• la coordination de la maîtrise d’ouvrage des actions,

• l’animation, le suivi et l’évaluation des actions,

• etc.

5. Déroulement intercommission (méthode Métaplan)
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– De quelle manière répondre à ces questions ?

 Pour chacune des questions posées, et pour chaque thème pointé,
vous pouvez proposer :

• des mesures opérationnelles,

• des orientations ou des prescriptions règlementaires.

 Ces propositions peuvent concerner :

• l’amélioration de la connaissance,

• la gestion du territoire,

• la réalisation de travaux,

• l’information, la communication...

5. Déroulement intercommission (méthode Métaplan)
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6.  Méthode d’élaboration des scénarios contrastés

Mesure B

Mesure A Mesure C

Mesure D

Mesure E

Mesure F

Mesure G

Mesure H
Mesure I

> Etape 1 : Proposition de mesures par les acteurs
À partir des enjeux du SAGE définis à l’issue du diagnostic
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6.  Méthode d’élaboration des scénarios contrastés

Mesure B

Mesure A Mesure C

Mesure D

Mesure E

Mesure F

Mesure G

> Etape 2a : Classement par thème

Mesure H
Mesure I
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Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3

NIVEAU D’AMBITION

6.  Méthode d’élaboration des scénarios contrastés

Mesure B

Mesure A Mesure C

Mesure D

Mesure E

Mesure F

Mesure G

> Etape 2b : Hiérarchisation par niveau d’ambition

THEME 1

CONNAITRE/SENSIBILISER PROTEGER/ETUDIER/ENTRETENIR RESTAURER/AGIR

Sc 2 
=

Sc 1
+

Sc 3 
=

Sc 2
+
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6.  Méthode d’élaboration des scénarios contrastés

• Préparation de supports 

favorisant les échanges et 

débats

• Respect et traçabilité des 

contributions de chacun

OBJECTIFS 

spécifiques du 

SAGE de l’Authion

Moyens prioritaires - Scénario 1
Un SAGE qui répond aux obligations réglementaires et 

améliore la connaissance relative à la gestion 

quantitative

Moyens prioritaires - Scénario 2
Un SAGE qui met l’accent sur la gestion quantitative de la 

ressource, l’amélioration de la morphologie des cours d’eau 

et la préservation des milieux

Moyens prioritaires - Scénario 3
Un SAGE plus intégrateur  qui répond de manière 

ambitieuse à l’ensemble des enjeux du territoire

Amélioration de la connaissance des ressources et des prélèvements

Organisation de la gestion collective

Optimisation des consommations d'eau industrielles et agricoles

 Développement des économies d'eau des collectivités territoriales et 

des particuliers

Déclinaison des volumes prélevables en objectifs réglementaires

Promotion des économies d'eau auprès des activités agricoles

Amélioration des débits d’étiage des cours d’eau non-réalimentés

Création de nouvelles ressources

Plan d'action de restauration de la qualité morphologique des cours 

d'eau 

Inventaire, gestion et préservation des zones humides

Simplification de l'organisation territoriale des syndicats de rivière

Amélioration de la connaissance et restauration des têtes de cours d'eau* en 

tenant compte de leurs spécificités

Définition d'un cadre de bonnes pratiques pour l'entretien des cours d'eau et 

fossés

Accompagnement à l'application du classement des cours d'eau (continuité 

écologique)

Restauration des zones humides

Lutte contre les espèces envahissantes

Amélioration de la connaissance de la qualité des eaux 

Plan de réduction de l'usage des produits phytopharmaceutiques*

Préservation de la qualité des eaux brutes destinées à l'AEP

Dispositifs de réduction du transfert des polluants dans l'eau

Quantification de l'origine des polluants

Accompagnement des agriculteurs vers des pratiques culturales 

respectueuses de la qualité de l’eau (nitrates, phosphore, produits 

phytopharmaceutiques)

Amélioration de la qualité des rejets urbains et industriels

Lutte contre les pollutions accidentelles au droit des captages

Protéger et restaurer la 

morphologie des cours 

d’eau et les zones 

humides de manière 

différenciée sur le 

territoire

Améliorer la qualité des  

eaux souterraines et 

superficielles

Gérer globalement la 

ressource pour assurer 

la pérennité de tous les 

usages

Scénario 1

+


Scénario 1

+


Scénario 1  
+
 Scénario 2  

+


Scénario de niveau 3

Scénario de niveau 2

Scénario de 

niveau 1
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6.  Méthode d’élaboration des scénarios contrastés

• Préparation de supports 

favorisant les échanges et 

débats

• Respect et traçabilité des 

contributions de chacun

OBJECTIFS 

spécifiques du 

SAGE de l’Authion

Moyens prioritaires - Scénario 1
Un SAGE qui répond aux obligations réglementaires et 

améliore la connaissance relative à la gestion 

quantitative

Moyens prioritaires - Scénario 2
Un SAGE qui met l’accent sur la gestion quantitative de la 

ressource, l’amélioration de la morphologie des cours d’eau 

et la préservation des milieux

Moyens prioritaires - Scénario 3
Un SAGE plus intégrateur  qui répond de manière 

ambitieuse à l’ensemble des enjeux du territoire

Amélioration de la connaissance des ressources et des prélèvements

Organisation de la gestion collective

Optimisation des consommations d'eau industrielles et agricoles

 Développement des économies d'eau des collectivités territoriales et 

des particuliers

Déclinaison des volumes prélevables en objectifs réglementaires

Promotion des économies d'eau auprès des activités agricoles

Amélioration des débits d’étiage des cours d’eau non-réalimentés

Création de nouvelles ressources

Plan d'action de restauration de la qualité morphologique des cours 

d'eau 

Inventaire, gestion et préservation des zones humides

Simplification de l'organisation territoriale des syndicats de rivière

Amélioration de la connaissance et restauration des têtes de cours d'eau* en 

tenant compte de leurs spécificités

Définition d'un cadre de bonnes pratiques pour l'entretien des cours d'eau et 

fossés

Accompagnement à l'application du classement des cours d'eau (continuité 

écologique)

Restauration des zones humides

Lutte contre les espèces envahissantes

Amélioration de la connaissance de la qualité des eaux 

Plan de réduction de l'usage des produits phytopharmaceutiques*

Préservation de la qualité des eaux brutes destinées à l'AEP

Dispositifs de réduction du transfert des polluants dans l'eau

Quantification de l'origine des polluants

Accompagnement des agriculteurs vers des pratiques culturales 

respectueuses de la qualité de l’eau (nitrates, phosphore, produits 

phytopharmaceutiques)

Amélioration de la qualité des rejets urbains et industriels

Lutte contre les pollutions accidentelles au droit des captages

Protéger et restaurer la 

morphologie des cours 

d’eau et les zones 

humides de manière 

différenciée sur le 

territoire

Améliorer la qualité des  

eaux souterraines et 

superficielles

Gérer globalement la 

ressource pour assurer 

la pérennité de tous les 

usages

Scénario 1

+


Scénario 1

+


Scénario 1  
+
 Scénario 2  

+


Scénario de niveau 3

Scénario de niveau 2

Scénario de 

niveau 1
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6.  Méthode d’élaboration des scénarios contrastés

> Etape 3 : Caractérisation de chaque mesure

Définition d’indicateurs sur chacune des mesures =

Lien avec les dispositions du SDAGE Loire-Bretagne

A noter que le projet de SDAGE 2016-2021 vient 

d'être approuvé (5 novembre 2015)

--> en attente de sa mise en ligne

A savoir si cette mesure s'applique sur l'ensemble du 

territoire du SAGE, ou bien si elle concerne plus 

particulièrement un secteur cible

Lien avec 

dispositions du 

SDAGE LB 2016-

2021

Etendue 

géographique 

possible

+++
Qual i té 

ressource

Quantité 

ressource

Mil ieux / 

Biodivers i té
++

+

+/- Impact positif ou négatif possible

Pré-évaluation environnementale

Impact positif plus ou moins fort
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6.  Méthode d’élaboration des scénarios contrastés

> Etape 3 : Caractérisation de chaque mesure

Définition d’indicateurs sur chacune des mesures =

xxx forte (facile à mettre en œuvre / bonne acceptation)

xx moyenne

x faible (difficile à mettre en œuvre / peu acceptée)

Faisabilité

Portée de la 

mesure :

Réglementaire

Opérationnelle

ou Etude

Faisabi l i té 

technique et 

financière

Acceptation par 

le publ ic cible

A savoir si la mesure peut s'appliquer en l'imposant 

réglementairement, ou si elle est de l'ordre de la 

mise en œuvre opérationnelle, voire relève d'une 

étude
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7.  Les tableaux de scénarios

THEMES

NUMERO 

MESURE 

FINAL

CODE 

MESURE 

INTERCO

scénario 1 scénario 2 scénario 3

1 3

Poursuivre la  détection des  ni trates  et 

du phosphore (phosphore à  mettre en 

l ien avec l 'assa inissement), 

notamment en développant un suivi  

sur les  masses  d'eau où i l  n'exis te 

aucun point de survei l lance

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

2 32

Réal iser un inventaire des  rejets  

industriels  (volumes  ? substances  ?) 

et process  de tra i tement → 

Objectivation

3 38

Amél iorer la  connaissance sur les  

rejets  associés  à  la  navigation : 

impacts  et solutions  poss ibles  

(particul iers  et profess ionnels )

4 3

Elargir le réseau de suivi  des  

pesticides , et le nombre de molécules  

détectées

5 3
Détecter les  rés idus  médicamenteux, 

col les , nanoparticules

NIVEAU D'AMBITION CROISSANT

QUALITE DE LA RESSOURCE EN 

EAU

6
ajout interco 

n°2

Infomer sur les  dangers  des  

pesticides  (effet cockta i l , 

substances…)

mesures scénario 1 +

7 7

Accompagner les  particul iers  dans  la  

mise en place de la  Loi  Labbé (charte 

jardiner au naturel…)

8 6-7
Accompagner les  col lectivi tés  dans  la  

mise en œuvre de la  loi  Labbé

PESTICIDES 

(PARTICULIERS ET COLLECTIVITES)
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7.  Les tableaux de scénarios

THEMES

NUMERO 

MESURE 

FINAL

CODE 

MESURE 

INTERCO

scénario 1 scénario 2 scénario 3

1 3

Poursuivre la  détection des  ni trates  et 

du phosphore (phosphore à  mettre en 

l ien avec l 'assa inissement), 

notamment en développant un suivi  

sur les  masses  d'eau où i l  n'exis te 

aucun point de survei l lance

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

2 32

Réal iser un inventaire des  rejets  

industriels  (volumes  ? substances  ?) 

et process  de tra i tement → 

Objectivation

3 38

Amél iorer la  connaissance sur les  

rejets  associés  à  la  navigation : 

impacts  et solutions  poss ibles  

(particul iers  et profess ionnels )

4 3

Elargir le réseau de suivi  des  

pesticides , et le nombre de molécules  

détectées

5 3
Détecter les  rés idus  médicamenteux, 

col les , nanoparticules

NIVEAU D'AMBITION CROISSANT

QUALITE DE LA RESSOURCE EN 

EAU
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7.  Les tableaux de scénarios

THEMES

NUMERO 

MESURE 

FINAL

CODE 

MESURE 

INTERCO

scénario 1 scénario 2 scénario 3

1 3

Poursuivre la  détection des  ni trates  et 

du phosphore (phosphore à  mettre en 

l ien avec l 'assa inissement), 

notamment en développant un suivi  

sur les  masses  d'eau où i l  n'exis te 

aucun point de survei l lance

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

2 32

Réal iser un inventaire des  rejets  

industriels  (volumes  ? substances  ?) 

et process  de tra i tement → 

Objectivation

3 38

Amél iorer la  connaissance sur les  

rejets  associés  à  la  navigation : 

impacts  et solutions  poss ibles  

(particul iers  et profess ionnels )

4 3

Elargir le réseau de suivi  des  

pesticides , et le nombre de molécules  

détectées

5 3
Détecter les  rés idus  médicamenteux, 

col les , nanoparticules

NIVEAU D'AMBITION CROISSANT

QUALITE DE LA RESSOURCE EN 

EAU

16
ajout interco 

n°2

Informer sur la  qual i té des  eaux de 

puits

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

17 12

Amél iorer le suivi  quanti tati f et 

qual i tati f des  forages  domestiques  

(hors  prélèvements  déclarés)

18
IIBS sur la  

base du diag

Identi fier les  volumes  prélevables  sur 

les  eaux souterra ines  et 

superficiel les  (SAGE ciblé comme 

"nécessa ire" par le SDAGE LB 2016-

2021 vis -à-vis  de l 'aspect quanti tati f)

19
IIBS sur la  

base du diag

Pour les  captages  priori ta i res  

"Grenel le", poursuivre les  

programmes de lutte contre les  

pol lutions  à  l 'échel le des  a i res  

d'a l imentation des  captages  (AAC)

20
IIBS sur la  

base du diag

Emettre des  mesures  de protection de 

la  ressource en eau potable à  l 'a i re 

d'a l imentation de chaque captage 

(AAC), au-delà  des  périmètres  de 

protection

PRELEVEMENTS

21
IIBS sur la  

base du diag

Encourager les  économies  d’eau (tous  

usagers)

mesures scénario 1 +

22
ajout interco 

n°2

Inci ter et faci l i ter la  réuti l i sation des  

eaux de pluies  des  toi tures , 

notamment dans  les  écoquartiers , 

pour les  usages  intérieurs  (toi lettes , 

lave-l inge) et  extérieurs  (jardin, 

voiture)

23 8

Instaurer une tari fication socia le de 

l 'eau suivant le volume uti l i sé : 

barème progress i f (vigi lance sur les  

usages  profess ionnels )

ECONOMIE D'EAU
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7.  Les tableaux de scénarios

THEMES

NUMERO 

MESURE 

FINAL

CODE 

MESURE 

INTERCO

scénario 1 scénario 2 scénario 3

1 3

Poursuivre la  détection des  ni trates  et 

du phosphore (phosphore à  mettre en 

l ien avec l 'assa inissement), 

notamment en développant un suivi  

sur les  masses  d'eau où i l  n'exis te 

aucun point de survei l lance

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

2 32

Réal iser un inventaire des  rejets  

industriels  (volumes  ? substances  ?) 

et process  de tra i tement → 

Objectivation

3 38

Amél iorer la  connaissance sur les  

rejets  associés  à  la  navigation : 

impacts  et solutions  poss ibles  

(particul iers  et profess ionnels )

4 3

Elargir le réseau de suivi  des  

pesticides , et le nombre de molécules  

détectées

5 3
Détecter les  rés idus  médicamenteux, 

col les , nanoparticules

NIVEAU D'AMBITION CROISSANT

QUALITE DE LA RESSOURCE EN 

EAU

24 14 Promouvoir l 'infi l tration à  la  parcel le
mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

25
IIBS sur la  

base du diag
Limiter l 'imperméabi l i sation

26
ajout interco 

n°2

Tra i ter les  eaux pluvia les  au niveau 

quanti tati f (de type bass in de 

rétention) et qual i tati f (équipement 

adapté à  la  pol lution potentiel le, de 

type séparateur à  hydrocarbures), 

pour toute nouvel le 

imperméabi l i sation (voirie, zone 

urbaine, carrière, mais  auss i  zone 

d'habitation), et ceci  quel le que soit 

la  superficie (en-deçà du seui l  

réglementaire "Loi  sur l 'Eau" qui  est 

de 1 ha)

27 4

Imposer la  gestion des  eaux pluvia les  

des  zones  imperméabi l i sées  

exis tantes  (voirie, zone urbaine, 

carrière) qui  ne font l 'objet d'aucun 

tra i tement (quanti tati f ou qual i tati f), 

quel le que soit leur superficie (au-

dessus  du seui l  réglementaire "Loi  

sur l 'Eau" de 1 ha, et en deçà)

> Exemple : cours  d'eau du Rhonne et 

de l 'Orne Champenoise sur lesquels  

des  travaux réal isés  auparavant 

(antériori té à  la"Loi  sur l 'Eau") n'ont 

pas  associé la  gestion des  eaux 

pluvia les , et impl iquent aujourd'hui  

des  problèmes  de surcreusement du 

l i t

GESTION DES EAUX PLUVIALES
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7.  Les tableaux de scénarios

THEMES

NUMERO 

MESURE 

FINAL

CODE 

MESURE 

INTERCO

scénario 1 scénario 2 scénario 3

1 3

Poursuivre la  détection des  ni trates  et 

du phosphore (phosphore à  mettre en 

l ien avec l 'assa inissement), 

notamment en développant un suivi  

sur les  masses  d'eau où i l  n'exis te 

aucun point de survei l lance

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

2 32

Réal iser un inventaire des  rejets  

industriels  (volumes  ? substances  ?) 

et process  de tra i tement → 

Objectivation

3 38

Amél iorer la  connaissance sur les  

rejets  associés  à  la  navigation : 

impacts  et solutions  poss ibles  

(particul iers  et profess ionnels )

4 3

Elargir le réseau de suivi  des  

pesticides , et le nombre de molécules  

détectées

5 3
Détecter les  rés idus  médicamenteux, 

col les , nanoparticules

NIVEAU D'AMBITION CROISSANT

QUALITE DE LA RESSOURCE EN 

EAU

28
IIBS sur la  

base du diag

Couvri r l 'ensemble des  communes  

concernées  par le ri sque d'inondation 

par un PPRI

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

29
16 - a jout 

interco n°2

Amél iorer la  prévention sur le ri sque 

d'inondation en général , notamment 

en développant une culture du risque

30
16 - I IBS sur 

base diag

Amél iorer la  gestion de crise (par 

exemple en établ issant un PCS sur 

l 'ensemble des  communes  

concernées  par le ri sque 

d'inondation)

31
IIBS sur la  

base du diag

Réduire la  vulnérabi l i té aux 

inondations  par le bia is  des  

documents  d'urbanisme

32
ajout interco 

n°2

Réal iser un inventaire et préserver les  

zones  d'expans ion des  crues , 

(comprenant notamment les  zones  

humides  et les  têtes  de bass in 

versant), par exemple en indemnisant 

les  agricul teurs  pour conserver ces  

zones

INONDATIONS
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THEMES

NUMERO 

MESURE 

FINAL

CODE 

MESURE 

INTERCO

scénario 1 scénario 2 scénario 3

1 3

Poursuivre la  détection des  ni trates  et 

du phosphore (phosphore à  mettre en 

l ien avec l 'assa inissement), 

notamment en développant un suivi  

sur les  masses  d'eau où i l  n'exis te 

aucun point de survei l lance

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

2 32

Réal iser un inventaire des  rejets  

industriels  (volumes  ? substances  ?) 

et process  de tra i tement → 

Objectivation

3 38

Amél iorer la  connaissance sur les  

rejets  associés  à  la  navigation : 

impacts  et solutions  poss ibles  

(particul iers  et profess ionnels )

4 3

Elargir le réseau de suivi  des  

pesticides , et le nombre de molécules  

détectées

5 3
Détecter les  rés idus  médicamenteux, 

col les , nanoparticules

NIVEAU D'AMBITION CROISSANT

QUALITE DE LA RESSOURCE EN 

EAU

33
IIBS sur la  

base du diag

Réal iser un inventaire des  cours  

d'eau (jusqu'aux sources), dans  le 

cadre des  documents  d'urbanisme

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

34
ajout interco 

n°2
Préserver les  cours  d'eau

35
IIBS sur la  

base du diag

Sens ibi l i ser sur la  continuité 

écologique, les  ouvrages  et le taux 

d'étagement des  cours  d'eau

36
31 - I IBS sur 

base diag

Analyser les  usages  / Etat des  l ieux 

(état, impacts) des  ouvrages  des  

affluents  de la  Sarthe, notamment 

ceux non concernés  par un CTMA 

(en l ien avec le groupe de travai l  du 

Pays  de la  va l lée de la  Sarthe : 

patrimoine, production 

d'hydroélectrici té, navigation)

37 22 Entretenir les  cours  d'eau

38 15-23

Etabl i r des  éléments  de méthodes  de 

gestion et d'aménagement des  

ouvrages  sur cours  d'eau, pour 

amél iorer la  continuité écologique 

(bon état IPR), en vei l lant à  l 'analyse 

des  ouvrages  au cas  par cas

39 15

Appl iquer une charte de gestion des  

vannages  (pour ouverture 

concomitante) conformément au code 

de l 'environnement

→ lutte contre les  inondations

→ continuité sédimentaire ?

40
Restaurer (hydromorphologie) les  

cours  d'eau

41
IIBS sur la  

base du diag

Assurer le suivi  des  actions  de 

restauration des  cours  d'eau, et 

communiquer sur les  résultats  

(notamment ceux réal isés  dans  le 

cadre des  CTMA)

COURS D'EAU



Commission locale de l’eau • Sage Sarthe Aval • www.bassin-sarthe.org

53

7.  Les tableaux de scénarios

THEMES

NUMERO 

MESURE 

FINAL

CODE 

MESURE 

INTERCO

scénario 1 scénario 2 scénario 3

1 3

Poursuivre la  détection des  ni trates  et 

du phosphore (phosphore à  mettre en 

l ien avec l 'assa inissement), 

notamment en développant un suivi  

sur les  masses  d'eau où i l  n'exis te 

aucun point de survei l lance

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

2 32

Réal iser un inventaire des  rejets  

industriels  (volumes  ? substances  ?) 

et process  de tra i tement → 

Objectivation

3 38

Amél iorer la  connaissance sur les  

rejets  associés  à  la  navigation : 

impacts  et solutions  poss ibles  

(particul iers  et profess ionnels )

4 3

Elargir le réseau de suivi  des  

pesticides , et le nombre de molécules  

détectées

5 3
Détecter les  rés idus  médicamenteux, 

col les , nanoparticules

NIVEAU D'AMBITION CROISSANT

QUALITE DE LA RESSOURCE EN 

EAU

42 30

Expl iquer le rôle des  bienfa i ts  d'une 

tête de bass in versant par des  actions  

de sens ibi l i sation en direction de 

tous  les  acteurs  : urbanisation, voirie, 

industrie, agricul ture, particul iers , 

s imples  rivera ins

mesures scénario 1 + scénario 2 +

43 27

Renaturer les  cours  d'eau au niveau 

de leur source (têtes  de bass in 

versant), sur des  secteurs  priori ta i res  

et à  ti tre expérimental , et permettant 

a ins i  de jouer sur tous  les  aspects  : 

qual i té, quanti té, et primordia l  vis -à-

vis  du risque d'inondation

TETES DE BASSIN-VERSANT 

(SOURCES)

44
17 - I IBS sur 

base diag

Réal iser un inventaire des  plans  

d'eau exis tants  avec leurs  

caractéris tiques  (usages , connexion 

avec cours  d'eau)

mesures scénario 1 +

45 13-17

Imposer des  restrictions  pour la  

création de nouveaux plans  d'eau de 

lois i rs  (en fonction de la  dens ité)

46 13

Pour les  plans  d'eau a l imentés  par un 

cours  d'eau (lois i rs , pisciculture...), 

les  déconnecter de ce cours  d'eau lors  

des  périodes  d'étiage (peut-être à  

sectoriser sur le bass in versant)

PLANS D'EAU
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7.  Les tableaux de scénarios

THEMES

NUMERO 

MESURE 

FINAL

CODE 

MESURE 

INTERCO

scénario 1 scénario 2 scénario 3

1 3

Poursuivre la  détection des  ni trates  et 

du phosphore (phosphore à  mettre en 

l ien avec l 'assa inissement), 

notamment en développant un suivi  

sur les  masses  d'eau où i l  n'exis te 

aucun point de survei l lance

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

2 32

Réal iser un inventaire des  rejets  

industriels  (volumes  ? substances  ?) 

et process  de tra i tement → 

Objectivation

3 38

Amél iorer la  connaissance sur les  

rejets  associés  à  la  navigation : 

impacts  et solutions  poss ibles  

(particul iers  et profess ionnels )

4 3

Elargir le réseau de suivi  des  

pesticides , et le nombre de molécules  

détectées

5 3
Détecter les  rés idus  médicamenteux, 

col les , nanoparticules

NIVEAU D'AMBITION CROISSANT

QUALITE DE LA RESSOURCE EN 

EAU

47 19
Maintenir les  zones  humides  

exis tantes  en bon état

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

48
21 - I IBS sur 

base diag

Réal iser des  inventaires  

pédologiques  des  zones  humides  

dans  les  zones  à  urbaniser, dans  le 

cadre des  documents  d'urbanisme

49 20

Définir une méthode homogène de 

recensement des  zones  humides  avec 

di fférents  partenaires

50
IIBS sur la  

base du diag

Encadrer les  implantations  de 

peuplera ies  par rapport aux mi l ieux 

aquatiques

51
IIBS sur la  

base du diag

Comuniquer auprès  des  propriéta ires  

à  l 'a ide d'un guide de gestion des  

zones  humides

52 24

Encourager les  communes  à  

l 'exonération de la  taxe foncière sur 

les  zones  humides  fonctionnel les  au 

sein de parcel les  agricoles  et 

forestières

53
ajout interco 

n°2

Acquérir le foncier des  zones  humides  

à  enjeux (par les  col lectivi tés  ?) tout 

en assurant l 'entretien pérenne de 

ces  zones  

54
ajout interco 

n°2

Créer des  partenariats  avec les  

agricul teurs  pour le maintien et 

l 'entretien des  zones  humides  à  

enjeux (bai l  environnemental  ? Prix de 

location des  terres  plus  fa ible, 

adapté en fonction des  contra intes  

d'entretien?…)

ZONES HUMIDES
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7.  Les tableaux de scénarios

THEMES

NUMERO 

MESURE 

FINAL

CODE 

MESURE 

INTERCO

scénario 1 scénario 2 scénario 3

1 3

Poursuivre la  détection des  ni trates  et 

du phosphore (phosphore à  mettre en 

l ien avec l 'assa inissement), 

notamment en développant un suivi  

sur les  masses  d'eau où i l  n'exis te 

aucun point de survei l lance

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

2 32

Réal iser un inventaire des  rejets  

industriels  (volumes  ? substances  ?) 

et process  de tra i tement → 

Objectivation

3 38

Amél iorer la  connaissance sur les  

rejets  associés  à  la  navigation : 

impacts  et solutions  poss ibles  

(particul iers  et profess ionnels )

4 3

Elargir le réseau de suivi  des  

pesticides , et le nombre de molécules  

détectées

5 3
Détecter les  rés idus  médicamenteux, 

col les , nanoparticules

NIVEAU D'AMBITION CROISSANT

QUALITE DE LA RESSOURCE EN 

EAU

55

25 - I IBS sur 

la  base du 

diag

Réal iser un inventaire quanti tati f et 

qual i tati f des  haies , dans  le cadre 

des  documents  d'urbanisme  (en 

précisant notamment les  "haies  

efficaces" pour l 'eau et contre 

l 'éros ion par rapport à  la  rupture de 

pente) à  l 'échel le du bass in Sarthe 

aval  (Etude exhasutive? Etat des  l ieux 

?)

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

56 18
Entretenir une infrastructure 

suffisante en haie et ripisylve

57 19

Inci ter et replanter de nouvel les  

ha ies  (programme volontaire) aux 

endroits  où el les  sont bénéfiques  vis -

à-vis  de l 'agricul ture et de la  

ressource en eau (en l imite de 

parcel le remembrée par exemple)

58 26

Soutenir le bocage (haies ) en l ien 

avec la  va lorisation du bois  

(développement d'une fi l ière 

d'agroforesterie)

ESPECES INVASIVES AQUATIQUES 59 33

Amél iorer les  l iens  techniques  sur la  

gestion des  espèces  invas ives  

aquatiques  (expertise technique, 

ci rculation d'informations), en 

impl iquant la  FREDON

BOCAGE
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7.  Les tableaux de scénarios

THEMES

NUMERO 

MESURE 

FINAL

CODE 

MESURE 

INTERCO

scénario 1 scénario 2 scénario 3

1 3

Poursuivre la  détection des  ni trates  et 

du phosphore (phosphore à  mettre en 

l ien avec l 'assa inissement), 

notamment en développant un suivi  

sur les  masses  d'eau où i l  n'exis te 

aucun point de survei l lance

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

2 32

Réal iser un inventaire des  rejets  

industriels  (volumes  ? substances  ?) 

et process  de tra i tement → 

Objectivation

3 38

Amél iorer la  connaissance sur les  

rejets  associés  à  la  navigation : 

impacts  et solutions  poss ibles  

(particul iers  et profess ionnels )

4 3

Elargir le réseau de suivi  des  

pesticides , et le nombre de molécules  

détectées

5 3
Détecter les  rés idus  médicamenteux, 

col les , nanoparticules

NIVEAU D'AMBITION CROISSANT

QUALITE DE LA RESSOURCE EN 

EAU

60 1

Amél iorer la  communication sur la  

qual i té de l 'eau potable ; ex. code 

couleur uni formisé (risque de 

press ion sur les  SIAEP)

(Groupe de travai l  avec ARS sur la  

base du SEQ-Eau pour EP)

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

61 28

Amél iorer la  connaissance des  

secteurs  à  ri sques  éros i fs  (qual i té 

eau/mi l ieu aquatique/inondation)

62 2-29-35-36

Donner à  la  s tructure porteuse le rôle 

de partage, de di ffus ion et de 

vulgarisation des  connaissances  

techniques  et scienti fiques , a ins i  que 

du suivi  des  actions  du SAGE,  via  des  

outi l s  de communications , 

d'animation adaptées  pour les  

di fférents  publ ics  cibles  (maîtres  

d'ouvrage locaux, syndicats  d'eau, 

élus , profess ionnels , particul iers ...)

63 37

Bénéficier du rôle centra l  des  élus  

délégués , notamment ceux participant 

au SAGE, pour communiquer au sein 

de chaque commune, sur la  base de 

documents  élaborés  par le SAGE lui -

même

64 35

Donner à  la  s tructure porteuse un rôle 

de contrôle de la  mise en œuvre des  

actions  et du respect des  régles  

("réel le portée réglementaire au 

SAGE")

ETUDE, COMMUNICATION ET 

SENSIBILISATION
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7.  Les tableaux de scénarios

THEMES

NUMERO 

MESURE 

FINAL

CODE 

MESURE 

INTERCO

scénario 1 scénario 2 scénario 3

1 3

Poursuivre la  détection des  ni trates  et 

du phosphore (phosphore à  mettre en 

l ien avec l 'assa inissement), 

notamment en développant un suivi  

sur les  masses  d'eau où i l  n'exis te 

aucun point de survei l lance

mesures scénario 1 + mesures scénario 1 + scénario 2 +

2 32

Réal iser un inventaire des  rejets  

industriels  (volumes  ? substances  ?) 

et process  de tra i tement → 

Objectivation

3 38

Amél iorer la  connaissance sur les  

rejets  associés  à  la  navigation : 

impacts  et solutions  poss ibles  

(particul iers  et profess ionnels )

4 3

Elargir le réseau de suivi  des  

pesticides , et le nombre de molécules  

détectées

5 3
Détecter les  rés idus  médicamenteux, 

col les , nanoparticules

NIVEAU D'AMBITION CROISSANT

QUALITE DE LA RESSOURCE EN 

EAU

65
IIBS sur la  

base du diag
Assurer un l ien fort entre SAGE et SCOT

mesures scénario 1 +

66 34
Impl iquer les  syndicats  d'eau pour 

viser une eau de qual i té à  consommer

67
IIBS sur la  

base du diag

Accompagner (par l ’I IBS) les  maîtres  

d’ouvrage locaux, dans  la  mise en 

œuvre de la  compétence GEMAPI, et 

pour l 'émergence de contrats  

terri toriaux (notamment pour la  

Voutone, le Rhonne, le Roule-Crotte, 

le Piron)

PILOTAGE DU SAGE
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– ADSQPI
• Proposition d’une série de mesures de prévention et de protection

contre les risques liés aux inondations à intégrer aux scenarios
contrastés

– Agence de l’eau
• Des réserves quant à la faisabilité technique et financière de certaines

mesures

• Des précisions sur le contenu de quelques mesures

– Etablissement Public Loire
• Des propositions pour compléter le volet inondations

8. Les contributions à prendre en compte
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Prochaine CLE :

le 15 décembre 2015

de 9h30 à 12h30

Salle Théophile Plé à Sablé
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